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Délibération n°2018/47 
 
Vu le code de l’éducation et notamment l’article L715-2 ; 
Vu le décret n° 94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT ; 
Vu le décret n° 90-50 du 12 janvier 1990 instituant une prime d'administration et une prime de charges 
administratives attribuées à certains personnels de l'enseignement supérieur ; 
Vu les statuts de l’établissement ; 
Vu l’avis du comité technique du 8 octobre 2018. 
 
Le conseil d’administration réuni le 16 octobre 2018 : 
 
Objet : Liste des fonctions ouvrant droit à la PCA et taux maximum d'attribution 
 
Le conseil d’administration approuve, à la majorité, pour l’année universitaire 2018/2019, la liste des 
fonctions pouvant ouvrir droit au bénéfice de la prime de charges administratives et les taux maximum 
d'attribution de cette prime proposés dans le tableau ci-dessous, sous réserve de la modification du 
plafond de la prime accordée aux responsabilités d’institut de 5700€ à 2850€ : 

 

Libellés des charges administratives 

Plafonds de la PCA 
Rappel 
plafond 

PCA 
2016/2017 

Rappel 
plafond 

PCA 
2017/2018 

Plafond 
PCA 

2018/2019 

Responsabilités d'un 
département ou d'une 

antenne  
(hors recrutement 

spécifique) 

HETIC 

5 700 € inchangé 5 700 € P2MN 
ROSAS 
Antenne de Nogent 
Collège des humanités 5700 €  2000 € 2000 € 

Directions fonctionnelles  
(hors recrutement 

spécifique) 

Directeur de la recherche 

5 700 € inchangé 5 700 € Directeur des relations entreprises 
Directeur de la formation et de la 
pédagogie 
Adjoint au directeur de la formation et 
de la pédagogie  2850 € 2 850 € 

Responsabilité d’institut ISIFT   2850 € 
ISGA   2850 € 

Responsabilités de service  
(hors personnels 

administratifs) 

Halle industrielle 800 € inchangé 800 € 
SUEL 800 € 2000 € 2 000 € 
Service des sports 4 000 € 2000 € 2 000 € 

Responsabilités de 
programme d'enseigneme

nt 

Ingénieurs tronc commun 2 000 € 4000 € 4 000 € 
Années de tronc commun 500 € inchangé 500 € 
Ingénieurs branches 2 000 € inchangé 2 000 € 
Stages par branche 800 € inchangé 800 € 
Relations internationales par branche 500 € inchangé 500 € 
Tronc Commun 1 000 € inchangé 1 000 € 
Master 2 000 € inchangé 2 000 € 
Mentions de master   1 000 € 
Parcours de master   1000 € 
Licence professionnelle 1 000 € inchangé 1 000 € 
Formation courte 1 000 € inchangé 1 000 € 
Diplôme universitaire 1 000 € inchangé 1 000 € 
Mastère spécialisé 1 000 € inchangé 1 000 € 

Responsabilités de l'école 
doctorale 

Directeur 3 000 €  2 700 € 2 700 € 
Directeur adjoint 1 300 € 1 300 € 
Spécialité ED 500 € inchangé 500 € 

Responsabilités d'équipe de recherche 2 000 € inchangé 2 000 € 
Missions ponctuelles 3 000 € inchangé 3 000 € 

 



 
Résultat du vote :  
 
Pour : 14 
Contre : 4 
Abstentions : 4 
 

Troyes, le 16 octobre 2018 
 
Le président du conseil d’administration 
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